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accord : non en l'absence de disposition expresse à cet effet - articles 1er, 4 et 6 de l'accord et annexe I 
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l'impôt sur le revenu à titre principal de déduire les pertes résultant de la cession d'un immeuble situé dans un 
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oui, RJF n° 1 de janvier 2014, § 105. 
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de l'Union européenne - taxe sur la valeur ajoutée - chiffre d'affaires imposable - affaire convenue moyennant 
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